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ABRETE :

ARTICLE 1 er CLASSEMENT-

Monsieur le Gérant de la SARL FILATRE, dont le siège social est situé rue de la Liberté 56200 La Gacilly,
est autorisé à augmenter la capacité de l'entrepôt qu'il exploite sur la zone d'activités des Boussards
56200 LA CHAPELLE-GACELlNE, le volume de l'entrepôt étant porté à 64.000 m3.

Cet établissement comprend les installations classées décrites ci-aprés

-CONDITIONS GÉNÉRALESARTICLE 2

Conformité au dossier déposé

Les installations sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions décrites
dans le dossier de la demande, lesquelles sont adaptées de telle façon qu'il soit satisfait aux
prescriptions énoncées ci-après.

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage de nature à
entraîner un changement notable de la situation existante doit être porté, avant sa réalisation, à la

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

Impact des installations.2.2 -

Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de l'environnement, qui sont susceptibies
de créer des pollutions et des nuisances doivent être entretenus régulièrement. .' -

«-

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, et

d'éléments d'équipement utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer la protection
de l'environnement, tels que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbahts, sacs de

saDie, obturateurs, etc...
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2.3 -Intégration dans le paysage.

L'exploitant tient à jour un schéma d'aménagement, qui vise à s'assurer de l'intégration esthétique de
l'établissement.

L'ensemble du site est maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence. Il est
apporté un soin particulier aux abords de l'établissement relevant de l'exploitant.

2.4 -Contrôles et analyses

L'inspecteur des installations classées peut demander, à tout moment, que des contrôles et analyses,
portant sur les nuisances de l'établissement (émissions et retombées de gaz, poussières, fumées, rejets
d'eaux, dèchets, bruit notamment), soient effectués par des organismes compétents et aux frais de

l'exploitant.

En tant que de besoin, les installations sont conçues et aménagées de maniére à permettre ces contrôles
dans de bonnes conditions.

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons
et des points de mesures (débit, température, concentration en polluant",,),

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions
en toute sécurité.

Sauf accord préalable de l'inspecteur des installations classées, les méthodes de prélèvement, mesure
et analyse sont les méthodes normalisées.

Les résultats de ces contrôles et analyses sont conservés pendant au moins 5 ans par l'exploitant et
tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, et, pour ce qui le concerne, de l'agent
chargé de la Police de l'eau.

2.5 -Incident grave -Accident.

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte à l'environnement (c'est-à-dire aux intérêts
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement) doit être déclaré dans les meilleurs délais à
l'inspection des installations classées à qui l'exploitant remet un rapport précisant les circonstances et
les causes de l'incident ou de l'accident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures
prises ou envisagées pour éviter un incident ou un accident similaire et pour en pallier les effets à moyen
ou à long terme.

2.6 -Arrêt définitif des installations.

Au moins un mois avant l'arrêt définitif de ses installations, l'exploitant doit adresser une notification au
préfet du département, conformément au décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 (article 34.1). Elle doit
pré,ciser les mesures prises ou prévues pour assurer la protection de l'environnement (c'est-à-dire des
int~rêts visés à l'article L. 511.1 du Code de l'Environnement), notamment en ce qui concerne:

-l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site,
-la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées,
-la protection des installations pouvant présenter des risques d'accidents (puits, citerne, etc),
-la surveillance a posteriori de l'impact de l'installation sur son environnement.

C:IARRlfilatre3doc2
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2;7 -Contrôle de l'accès -Clôture,

2.8 -Risques naturels,

3.1 -Odeurs.

3.2 -Tout brûlage à l'air libre est interdit.

Poussières

\RTICLE ~ :

1 -Règles d'aménagement.
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mesure, piézomètres, et les points de mesure.

Ce plan est tenu à disposition de l'inspection des installations classées, de l'agent chargé de la police de
l'eau, ainsi que des Services d'Incendie et de Secours.

4.2 -Prélèvements et consommation d'eau.

4.2.1 L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des
installations pour limiter la consommation d'eau.

Sans préjuger des dispositions du décret du 24 septembre 1992 relatif à la limitation ou la suspension
provisoire des usages de l'eau, les prélèvements d'eau sont faits à partir du réseau public de la commune
de La Chapelle Gaceline.

4.2.2 Les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur et doivent être
équipées d'un disconnecteur, clapet anti-retour ou tout autre dispositif équivalent.

4.3 -Eaux résiduaires industrielles -Eaux de refroidissement.

Aucune eau résiduaire industrielle ou eau de refroidissement ne sera produite ni rejetée dans le milieu
naturel ou ouvrage de traitement collectif.

4.4 -Eaux vannes -eaux usées.

Les eaux vannes des sanitaires, les eaux usées des lavabos et éventuellement des cantines seront
collectées puis traitées dans le respect des prescriptions techniques de !'arrêté du 6 mai 1996 concernant
l'assainissement non collectif.

4.5 -Eaux pluviales.

4.5.1 Les eaux pluviales de toitures ainsi que les eaux de ruissellement des surfaces imperméabilisées du site
sont collectées et dirigées vers un bassin tampon de 700 m3 équipé en sortie d'un régulateur de débit et
d'un séparateur d'hydrocarbures. Ce bassin constitue également une réserve d'eau incendie maintenue
en toutes circonstances à 300 m3 pour les pompiers).

Ce bassin sera équipé de telle façon à pouvoir être utilisé comme bassin de confinement pour recueillir
l'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie y compris les eaux
utilisées pour l'extinction.

Les organes de commande nécessaires à la mise en confinement de ce bassin doivent pouvoir être
actionnés aisément en toutes circonstances. ,

Les eaux sont ensuite rejetées dans le milieu naturel (ruisseau du Rahun affluent de l'Aff) sous réserve
de respecter les valeurs limites suivantes:

-pH compris entre 5,5 et 8,5
-hydrocarbures totaux' 10 mg/i
-DCa .125 mg/i
-MES : 35 mg/i

4.6 -Prévention des pollutions accidentelles.

4.6.1 Stockages.

C:\ARRlfilatra3doc4
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Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 5015 doit être associé à une
capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs:

-100 % de la capacité du plus grand réservoir,
-50 o/~ de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention
doit être au moins égale à :

dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts

dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, sans être inférieure à 800 litres ou à la
capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres.

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être maintenu
fermé.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au
présent arrêté ou doivent être éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une
même rétention.

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules-citernes doivent être étanches et reliées à des
rétentions de dimensions suffisantes.

Le stockage de produits finis susceptibles d'entraîner une pollution du sol est associé à une protection du
sol adaptée.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires
pour éviter le renversement accidentel des emballages.

4,6.2 Information sur les produits.

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques
des produits dangereux présents dans l'installation.
A l'intérieur de l'établissement, les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très
lisibles le nom des produits et leurs symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

4.6.3 Nappes souterraines.

Toutes dispositions sont prises pour prévenir toute introduction de pollution de surface.

ARTICLE 5 : -EL!MINA T!ON DES DÉCHETS-

5.1 -Gestion.

L'exploitant doit prendre toutes dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ces
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installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment en effectuant
toutes les opérations de valorisation possibles.

Les déchets qui ne peuvent être valorisés doivent être éliminés dans des installations réglementées à cet
effet.

Pour chaque catégorie de déchets, l'exploitant doit respecter le niveau de traitement ou d'élimination fixé
dans la partie déchets de l'étude d'impact. Tout changement significatif de niveau doit être porté à la
connaissance de l'inspecteur des installations classées.

L'exploitant établit une procédure écrite relative à la collecte et à l'élimination des différents déchets
générés par les installations. Cette procédure régulièrement mise à jour est tenue à la disposition de
l'inspection des installations classées.

Stockage.

Dans l'attente de leur élimination finale, les déchets sont stockés dans des conditions assurant toute
sécurité et ne présentant pas de risque de pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol...).

Pour les déchets spéciaux, les stockages temporaires avant recyclage ou élimination doivent être réalisés
sur des cuvettes de rétention étanches et être protégés des eaux météoriques.

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc...) et non souillés par des
produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions
que les ordures ménagères.

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi,
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cette disposition
n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un volume hebdomadaire
inférieur à 1100 litres et qui les remettent à un service de collecte et de traitement des communes
(décret n° 94-609 du 13 juillet 1994).

ARTICLE 6 : -PRÉVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS-

6.1 -Généralités.

6.1.1 Les installations de l'établissement sont construites, équipées et exploitées de façon que leur
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne I?our sa tranquillité.

6.1.2 Les prescriptions de !'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 (J.O. du 27 mars 1997) relatif à la limitation des
bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement sont

applicables à l'établissement.

6.1.3 Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à la
réglementation en vigueur. En particulier, les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du
décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l'article 2 de la loi n° 92-1444 du
31 décembre 1992 concernant la lutte contre le bruit, et relative aux objets bruyants et aux dispositifs
d'insonorisation.

6.1.4 L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs,
etc...) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention
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ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents

6.2 -Emergence

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à
émergence réglementée (indiquées sur le plan du chapitre 3.4 du dossier de demande d'autorisation), d'une
émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau ci-après:

Emergerice admjssible pour..la

periodea.llantde22hà7h
"ainsique les dimanches et
;';:,,;:,.:..}ours féries, ,..;~;,

Erne rge ŒC e a d mi s5i b.l ep~ur
1apériode allantde7hàc22~hc .C ~ C ,

sauf dimanches efjoursccc

Niveau de bruit ambiant.
"existant dans les zones a

ém,ergencerégfementée
.cc c c

1incJuantiebruitde "~Installationl

5 dB(A) 3 dB(A)
1 Supérieur à 45 dB(A) 1 -1

Les zones à émergence réglementée sont définies comme suit

L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté d'autorisation, et de leurs
parties extérieures éventuel/es les plus proches (cou/; jardin, terrasse...).

Les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du présent arrêté
d'autorisation.

L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui auront été implantés après la date du présent arrêté
d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches
(cour; jardin, tenasse...), à l'exclusion de cel/es des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités
artisanales ou industrielles.

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit
ambiant (mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au bruit résiduel
(établissement à l'arTêt).

Niveaux de bruit limite.

Le niveau de bruit global en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en
fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit
résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

les 

différents niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent pondéré A (L Aeq, T),

l'évaluation du niveau de pression continu équivalent (incluant le bruit particulier de l'établissement) est effectuée sur une duréereprésentative 
de fonctionnement le plus bruyant de celui-ci, au cours de chaque intervalle de référence.

Bruit à tonalité marquée

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de
l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut
excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurnes ou
nocturnes définies dans le tableau ci-dessus.

6.5 -Contrôle des niveaux de bruit.

IARRlfllalre3do(
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6.5.1 L't~xploitant devra réaliser à chaque modification notable des installations ou à la demande de l'inspecteur
de,; installations classées, à ses frais, un contrôle des niveaux d'émission sonore générés par son
éta:1Iissement. Le contrôle du niveau de bruit et de l'émergence, aux points reportés sur le plan du
cha:Jitre 3.4 du dossier de demande d'autorisation, sera effectué par une personne ou un organisme
qualifié choisi après accord de l'inspection des installations classées. Les résultats des mesures
(émE:\rgence en zone réglementée et niveaux de bruit en limite de propriété de l'établissement) seront
tenu~; à la disposition de l'inspecteur des installations classées. En cas de non conformité, ils lui seront
trans:nis accompagnés de propositions en vue de corriger la situation.

6.5.2 Les mesures seront effectuées selon la méthode définie en annexe à l'arrêté du 23 janvier 1997 (basée
sur la norme NFS 31.010 -décembre 1996), et dans des conditions représentatives de l'ensemble de la
période de fonctionnement de l'établissement; la durée de chaque mesure sera d'une demi-heure au
moins.

6.6 -Vibratic.ns.

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques
annexées é1 la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises
dans l'environnement par les installations classées.

ARTICLE 7 : -.G.E:~Tlnll.l n~~ CI~nll~~ n'I~I"'C~lnIC CT n'I::V~I l''\~II''\",I --'~' .~.~ ~~~ ., ~ ~ LI Il''''''LI''''''C 0:= 1 L.J CArL\..I~I\..II~

7.1 -Prévention.

7.1.1 Zone de dangers

L'exploitant détermine, sous sa responsabilité, deux types de zones de dangers en fonction de leur
aptitude à l'explosion:

-une zone de t)'pe 1 : zone à atmosphère explosive permanente ou semi-permanente,
-une zone de tylJe Il : zone à atmosphère explosive, épisodique, de faible fréquence et de courte durée.

7.1.2 Conception -Aménagement.

La conception générale de l'établissement est conduite de sorte à assurer, à partir d'une division des
activités concernées, une séparation effective des risques présentés par leur éloignement ou une
séparation physique de stabilité suffisante eu égard aux risques eux-mêmes.

,
Les locaux classés en zones de dangers, ainsi que les enceintes susceptibles d'entraîner un
confinement, sont conçus de manière à offrir le moins de résistance possible en cas d'explosion. Ils sont,
au besoin, munis d'évents d'explosion de manière à limiter les conséquences d'une éventuelle explosion
et munis de moyens de prévention contre la dispersion ou de dispositifs équivalents.

La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d'intervention des services
d'incendie et de secours. Les éléments de construction seront d'une manière générale incombustibles.
L'usage des matériaux combustibles est limité au strict minimum indispensable.

7.1.3 Installations électriques.

Le matériel électrique basse tension est conforme à la norme NFC 15.100.
Le matériel électrique haute tension est conforme aux normes NFC 13.100 et NFC 13.2QO.

RRlfilatre3.doc 8
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Les installations électriques sont réalisées conformément aux régies de l'art.

En outre, les installations électriques utilisées dans les zones 1 et Il sont conformes à la réglementation
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation des installations
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion (arrêté ministériel du 31 mars 1980 -J.O.
du 30 avril 1980). Elles sont protégées contre les chocs.

Les transformateurs, contacteurs de puissance, etc, sont implantés dans des locaux spéciaux situés à
l'extérieur des zones de dangers.

Des interrupteurs multipolaires pour couper le courant (force et lumière) sont installés à l'extérieur des
zones de dangers.

Les installations électriques sont entretenues en bon état; elles sont périodiquement -au moins une fois
par an -contrôlées par un technicien compétent. Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de
l'inspecteur des installations classées.

7.1.4 Electricité statique -Mise à la terre.

En zones de dangers, tous les récipients, canalisations, éléments de canalisations, masses métalliques
fixes ou mobiles doivent être connectés électriquement de façon à assurer leur liaison équipotentielle.

L'ensemble doit être mis à la terre. Cette mise à la terre est réalisée suivant les régies de l'art; elle est
distincte de celle du paratonnerre. La valeur des résistances des prises de terre est conforme aux normes
et est périodiquement vérifiée. L'intervalle entre deux contrôles ne peut excéder un an. Les résultats sont
tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

Les matériels constituant les appareils en contact avec les matiéres, produits explosibles ou inflammables
à l'état solide, liquide, gaz ou vapeur, doivent être suffisamment conducteurs de l'électricité afin d'éviter
toute accumulation de charges électrostatiques.

Les transmissions sont assurées d'une manière générale par trains d'engrenage ou chaînes
convenablement lubrifiées. En cas d'utilisation de courroies, celles-ci doivent permettre l'écoulement à
la terre des charges électrostatiques formées, le produit utilisé, assurant l'adhérence, ayant par ailleurs
une conductibilité suffisante.

Les systèmes d'alimentation des récipients, réservoirs doivent être disposés de façon à éviter tout
emplissage par chute libre. Les opérations de jaugeage par pige métallique doivent se faire au plus tôt
deux minutes après l'arrêt du chargement.

7.1.5 Suppression des sources d'inflammation ou d'échauffement.

Aucun feu nu, point chaud ou appareil susceptible de produire des étincelles ne peut être maintenu ou
apporté, même exceptionnellement dans les zones de dangers, que les installations soient en marche
ou à l'arrêt, en dehors des conditions prévues ci-après. Ces interdictions, notamment celle de fumer, sont
affichées en caractères très apparents dans les locaux concernés et sur les portes d'accès.

Les centrales de production d'énergie sont extérieures aux zones dangereuses. Elles sont placées dans
des locaux spéciaux sans communication directe avec ces zones.

L'outillage utilisé en zones de dangers est d'un type non susceptible d'étincelles

Dans les zones de dangers, les organes mécaniques mobiles sont convenablement lubrifiés et vérifiés
périodiq uement.

C:'ARR\filatre3.dOc 9
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L'exploitant établit un carnet d'entretien qui spécifie la nature, la fréquence et la localisation des
opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel.

7.1.6 Chauffage des locaux -Eclairage.

Le chauffage éventuel des locaux situés en zones de dangers ne peut se faire que par fluide chauffant
(air, eau, vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°C. Tout
autre procédé de chauffage peut être admis, dans chaque cas particulier, s'il présente des garanties de
sécurité équivalentes.

L'éclairage artificiel se fait par lampes extérieures sous verre dormant ou à l'intérieur des zones de
dangers par lampes électriques à incandescence sous enveloppes protectrices résistant aux chocs ou
par tout procédé présentant des garanties équivalentes. Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues
à bout de fils conducteurs.

7.1.7 Travaux de réparation -Permis de feu.

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une
flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un
« permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne

particulière.

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être
établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux
sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis

de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être signés par l'exploitant
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée
par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure.

7.1.8 Détection de situation anormale.

Les installations susceptibles de créer un danger particulier par suite d'élévation anormale de température
ou de pression, sont équipées de détecteurs appropriés qui déclenchent une alarme au tableau de
commande de celles-ci.

Des consignes particulières définissent les mesures à prendre en cas de déclenchement des alarmes.

7.2 -Intervention en cas de sinistre.

7.2.1 Signalement des incidents de fonctionnement.

Les installations sont équipées d'appareils de communication ou d'arrêt d'urgence permettant au
personnel de signaler ou de prévenir rapidement tout incident soit automatiquement soit par tout autre
moyen défini par l'exploitant.

Ce dernier dresse une liste exhaustive des opérations à effectuer (arrêt des machines...) en fonction de
la nature et de la localisation de l'incident. Il est précisé si ces opérations sont effectuées
automatiquement et manuellement.

7.2.2 Evacuation du personnel.
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Les installations doivent comporter des moyens rapides d'évacuation pour le personnel. Les schémas
d'évacuation sont préparés par l'exploitant, tenus à jour et affichés.

7.2.3 Moyens de lutte contre l'incendie.

L'établissement est pourvu, sous la responsabilité de l'exploitant, en accord avec le Service
Départemental d'Incendie et de Secours, des moyens d'intervention appropriés aux risques encourus.
Ces moyens comportent au minimum:

~ un réseau d'extincteurs adaptés au risques encourus (un extincteur pour 200 m2).
~ un réseau de robinets d'incendie armés d'un diamètre 40 mm répartis dans l'entrepôt en fonction de

ses dimensions et situés à proximité des issues en des endroits accessibles en toutes circonstances
et correctement signalés. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué
simultanément par deux lances en direction opposée. Ils sont protégés contre le gel.

~ deux réserves d'eau, l'une de 300 m3, l'autre de 600 m3, alimentées à partir des eaux pluviales de
l'entrepôt Filâtre et des surfaces imperméabilisées de la zone. Un fossé de communication sera
réalisé entre les deux bassins. Ces réserves doivent être équipées d'une colonne d'aspiration et être
accessibles aux engins d'incendie par une aire de 12 m2 (4 m x 3 m) pour les motopompes et de 32
m2 (8 m x 4 m) pour les autopompes. La hauteur géométrique maximum entre le plan de station des
engi~s et de la nappe d'eau est de 5,50 mètres. Ces réserves doivent être implantées à une distance
maximale de 200 mètres du local le plus défavorisé de l'établissement et permettre d'assurer un débit
de 450 m3/h pendant deux heures.

~ une detection automatique d'incendie dans les cellules de stockage avec transmission de l'alarme à
l'exploitant. Le type de détecteur est détermine en fonction des produits stockés.

En outre

les extincteurs sont d'un type homologué NF.MIH

les moyens de secours et de lutte contre l'incendie sont maintenus en bon état de seNice et vérifiés

périodiquement,

le personnel de l'établissement est entraîné périodiquement à la mise en œuvre des matériels de
secours et d'incendie; des exercices peuvent utilement être réalisés en commun avec les
sapeurs-pompiers; le personnel d'exploitation de l'entrepôt participe à un exercice sur feu réel au
moins tous les deux ans,

des dispositions sont prises pour permettre une intervention rapide et aisée des services de secours
et de lutte contre l'incendie en tous points intérieurs (désenfumage notamment) et extérieurs des
installations. Les éléments d'information sont matérialisés sur les sols et bâtiments de maniére

visible,

un plan de secours est établi par le responsable de l'établissement, en liaison avec les Services
de Secours et de lutte contre l'incendie du Morbihan. Il est revu à chaque modification de la
construction ou de mode de gestion de l'établissement,

un éclairage de sécurité, indépendant de l'éclairage général de l'établissement, sera installé afin
de permettre une évacuation facile du personnel,

les voies d'accès à !'usine (*) sont maintenues constamment dégagées,

les voies de circulation (*) intérieures de l'établissement, les allées et voies d'accès devront être
maintenues en constant état de propreté. Elles devront avoir une largeur suffisante pour pouvoir
étre utilisées facilement par les engins de lutte contre l'incendie et devront être munies d'un
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éclairage de sécurité permettant une évacuation facile du personnel. Elles ne devront pas être
encombrées par des marchandises ou des matériels divers,

le service chargé de l'inspection des installations classées pourra demander que le réglement
général de sécurité ainsi que les consignes de sécurité lui soient communiqués.

(*) A -Voie utilisable car les enGins des services de seCOUrs et de lutte contre l'incendie (voie engins).

1) L'établissement doit être desservi par une voie utilisable par les engins de secours d'une largeur minimale de 8 mètres,
comportant une chaussée répondant aux caractéristiques suivantes, quel que soit le sens de la circulation suivant lequel
elle est abordée à partir de la voie publique:

.Largeur, bandes réservées au stationnement exclues:
-3 mètres pour une voie dont la largeur exigée est comprise entre 8 et 12 métres,
-6 mètres pour une voie dont la largeur exigée est égale ou supérieure à 12 mètres.

Toutefois, sur une longueur inférieure à 20 mètres, la largeur de la chaussée peut ëtre réduite à 3 mètres et les
accotements supprimés, sauf dans les sections de voie utilisables pour la mise en station des échelles aériennes où la
largeur de la chaussée doit ëtre portée à 4 mètres, au minimum.

Force portante calculée pour un véhicule de 130 kilonewtons (dont 40 kilonewtons sur l'essieu avant et 90 kilonewtons sur
l'essieu arrière, ceux-ci étant distants de 4,50 mètres).

Résistance au poinçonnement: 100 kilo newtons sur une surface circulaire de 0,20 mètre de diamètre, pour les échelles
aériennes.

.Rayon intérieur minimum R = 11 mètres,

.Surlargeur 5 = 12
R

dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres (5 et R étant exprimés en mètres),

.Hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,30 mètres de hauteur majorée d'une marge de sécurité de 0,20 mètre,

.Pente inférieure à 15 pour 1 DO, ramenée à 10 pour 100 pour les échelles aériennes

7.2.4 Consignes d'incendie,

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application
des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux
fréquentés par le personnel.
Ces consignes doivent notamment indiquer:

l'interdiction de fumer
l'interdiction de tout brûlage à l'air libre
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis le cas échéant, dans les bureaux
séparés des cellules de stockage
l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » évoqué au § 7.1.7 ci-desus

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de "l'installtion (électricité, ventilation,
climatisation, chauffage, fermeture des porte coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts

notamment
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement,

des services d'incendie et de secours.

7.2.5 Maintenance,

L'exploitant doit s'assurer d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie
(exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu) ainsi que des installations électriques
et de chauffage. Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être inscrites sur un registre.
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7.2.6 Exercit:e d'incendie.

ARTICLE 8 :

8.1 -Restriction d'usage de l'entrepôt

Aucun liquide ir flammable, aérosol ne sera stocké dans l'entrepôt.
Les chariots aut )moteurs fonctionnent sur batteries. Le local de charge est isolé du reste de l'entrepôt par

un mur coupe-te u de degré 2 heures.

8.2 -Implantation accessibilité

8.2.1 Eloignement

'.. 

Le maintien de ces zone:.; d'isolement Z1 et Z2est garanti par l'exploitant par la fourniture des actes notariés,

conventions ou servitucies garantissant la maîtrise de l'urbanisation des zones touchées par les flux
thermiques calculés. Ce: i actes sont soumis à la formalité de publicité fonciére au Bureau des Hypothéques
compétent.

Ces zones concernent les Jarcelles cadastrées section lE 6,7,10,12,13,15,24,33,34,35,216,217,218,

219,229,264 de la comrri Jne de La Chapelle Gaceline.

8.2.2 Accès,

L'entrepôt doit être en pern--, '3nence accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de
secours. Une voie au moins :st maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'entrepôt. Cette
voie doit permettre l'accès c~s engins de secours des sapeurs-pompiers et les demi-tours et croisements
de ces engins.
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A par1ir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l'entrepôt par
un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum et sans avoir à parcourir plus de 60 métres.

Pour tout bâtiment de hauteur supérieure à 15 métres, des accès « voie échelle » doivent être prévus
pour chaque façade. Cette disposition est également applicable aux entrepôts de plusieurs niveaux
possédant au moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès
des secours.

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner dans
l'enceinte de l'établissement sans occasionner de gêne sur les voies de circulation externe à l'entrepôt
tout en laissant dégagés les accés nécessaires aux secours, même en dehors des heures d'exploitation
et d'ouverture de l'entrepôt.

Dispositions constructives.

L'entrepôt est construit conformément au descriptif joint au dossier de demande d'autorisation.

L'ensemble de la toiture sera réalisée en matériaux MO et comportera au moins sur 2 % de sa surface
des éléments permettant, en cas d'incendie, l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers
fusibles sous l'effet de la chaleur). Seront obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires
de fumée et de chaleur à commande automatique et manuelle dont la surface sera calculée en
fonction, d'une part, de la nature des produits, matières ou substances entreposès, d'autre part, des
dimensions de l'entrepôt; elle ne sera jamais inférieure à 0,5 % de la surface totale de la toiture.

La commande manuelle des exutoires de fumée et de chaleur devra être facilement accessible depuis
les issues de secours.

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique seront interdits (effet lentille)

La diffusion latérale des gaz chauds est rendue impossible par la mise en place, en partie haute,
d'écrans de cantonnement aménagés pour permettre un désenfumage. Dans le cas particulier où la
cellule n'est pas directement surmontée par la toiture (plancher haut), l'évacuation des fumées et gaz
chauds est assurée par des aménagements spéciaux, dont l'efficacité doit être justifiée.

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments légers sur une largeur de 4 m
de part et d'autre à l'aplomb de la paroi coupe feu séparant deux cellules.

8.4 -Compartimentage.

...L'entrepôt est compartimenté en deux cellules de stockage de 4 144 m2 et 4 013 m2 afin de limiter
la quantité de matiéres combustibles et de prévenir la propagation d'un incendie d'une cellule de
stockage à l'autre.

...A cet effet, les cellules sont séparées par un mur coupe-feu de degré minimum 2 heures (dépassant
de 1 mètre au-dessus de la toiture).
Les communications effectuées dans le mur séparatif, par exemple pour le passage de gaines, sont
obturées de façon à assurer la continuité du degré de protection 2 heures exigé,pour ce mur.

La porte séparant les 2 cellules doit être coupe-feu de degré 1 heure et munie d'un dispositif de
fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d'autre du mur de séparation des
cellules. La fermeture automatique de fa porte coupe-feu ne doit en aucun cas être gênée par des

obstacles.
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Rétention et confinement des eaux,

...Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou
susceptibles de créer une pollution de I;eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de
façon à pourvoir recueillir les liquides répandus accidentellement.

..Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être
pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l'extinction d'un incendie, afin que celles-ci
soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau
ou du milieu naturel. A cette fin, l'établissement dispose d'un bassin de confinement externe d'au
moins 700 m3 tel que prévu à l'article 4.5.1 du présent arrêté. Ce bassin est muni d'une vanne de
fermeture rapide en état permanent de fonctionnement.

Issues,

..Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y
avoir présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide.

En outre, le nombre minima! de ces issues doit permettre que tout point de l'entrepôt ne soit pas
distant de plus de 50 mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l'une d'elles, et
25 métres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac.

Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt, ou sur un espace protégé, dans deux directions
opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage. En présence de personnel, ces issues ne
sont pas verrouillées.

...Les portes servant d'issues vers l'extérieur sont munies de ferme-portes et s'ouvrent par une
manœuvre simple dans le sens de la sortie.

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes
circonstances, et leurs accès convenablement balisés et dégagées.

..A proximité d'au moins une issue est installé ,un interrupteur général, bien signalé, permettant de
couper l'alimentation électrique pour chaque cellule.

8.7 -Eclairage.

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours
d'exploitation, ou sont protégés contre les. chocs.

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement.

8.8 -Organisation du stockage.

Les matières stockées en masse (sacs, palettes, forment des îlots limités de la façon suivante

-surface maximale des îlots au sol: 500 m2
-hauteur maximale de stockage: 8 m -
-distance minimale entre îlots et parois et entre îlots et éléments de la structure: 1 m
-distance minimale entre deux îlots: 2 m
-distance minimale entre le sommet des îlots et la base de la toiture ou le plafond 1 m

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace d'au moins 3 m sur le
ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 m est respectée par rapport aux parois, aux éléments
de structure et à la base de la toiture ou du plafond ou de tout système de chauffage.
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8.9 -Etat des stocks

L'exploitant tient à jour un état des matiéres stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des
dangers ainsi que leur quantité. L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matiéres, des
fiches de données de sécurité pour les matiéres dangereuses, prévues par le code du travail.
Ces documents sont tenus en permanence, de maniére facilement accessible, à la disposition des
services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées.

8.10- Matières particulières

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon
dangereuse ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même
cellule.

De plus, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières. Ces
cellules particulières sont situées en rez-de-chaussée sans être surm?ntées d'étages ou de niveaux

ARTICLE 9 -ABBOGATION

Les prescriptions du présent arrêté annulent et remplacent celles du récépissé de déclaration du 5 mai
1998.

ARTICLE 10- Il est expressément défendu au pétitionnaire de donner toute extension à son
établissement et d'y apporter toute modification de nature à augmenter les inconvénients de
son établissement, avant d'en avoir obtenu l'autorisation.

ARTICLE 11- En aucun cas ni à aucune époque, ces conditions ne pourront faire obstacle à
l'application des dispositions édictées par le livre II du code du travail et des décrets
réglementaires pris en exécution dudit livre, dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des
travailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées dans ce
but.

ARTICLE 12 -Le présent arrêté, qui ne vaut pas peffi1is de construire, est accordé sous
réserve du droit des tiers. La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal
Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Il
commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. Pour les tiers, personnes
physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, le délai de recours est
de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté.

ARTICLE 13 -Un extrait du présent arrêté énumérant les prescriptions imposées et faisant
connaître qu'une copie dudit arrêté est déposée aux archives des.mairies de LA CHAPELLE
GACELINE, CARENTOIR, LA GACILL y et mise à la disposition de tout intéressé, sera
affiché à la porte de la mairie de LA CHAPELLE GACELINE pendant une durée minimum
d'un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de œs fonnalités sera établi par les soins des
maires de des communes précitées et adressé à la Préfecture du Morbihan. Le même extrait
sera affiché en pennanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire.

Un avis sera inséré par les soins du Préfet du département du Morbihan, aux frais
de l'exploitant, dans deux journaux d'annonces légales du département.



-M. le Directeur Départemental de l'Equipement
8 rue du Commerce -56019 Vannes Cédex

-M. le Directeur Régional de l'Environnement
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-M. Philippe FOURNIER
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Vannes, le 12 mars 2003
Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général
Michel HENRY
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